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Cette publication s’intéresse au revenu professionnel 10 ans 
après l’obtention d’un titre du degré secondaire II ou tertiaire 
en 2012, indépendamment du fait que le titulaire ait ou non 
continué la formation. Durant cette période, le parcours de 
vie de la personne peut être caractérisé par de nombreux 
événements tels que des formations ultérieures, le départ du 
domicile parental ou encore la naissance d’enfants. La publica-
tion analyse le revenu dans le contexte de ces événements et 
présente un état des lieux du revenu de ces personnes 10 ans 
après le titre.

Les résultats les plus importants sont les suivants: 
–	� Les revenus professionnels dépendent fortement du degré 

et du domaine de formation dans lequel le titre a été obtenu. 
Quel que soit le degré, les revenus professionnels sont les 
plus élevés pour les titres associés à la finance et à l’infor-
matique ou à la technique (MINT).

–	� Une poursuite de la formation entraîne un revenu profes-
sionnel brut mensuel non-standardisé supplémentaire de 
400 à 1300 francs selon le titre obtenu.

–	� Les femmes gagnent significativement moins que les 
hommes (8%, pour un plein temps). Une différence qui 
passe à 20% (revenu professionnel non-standardisé) en 
raison de la plus forte proportion de temps partiel chez les 
femmes. 

–	� La naissance d’un enfant, qui a souvent pour conséquence 
une baisse du taux d’occupation des femmes, augmente 
considérablement les différences de revenu professionnel 
brut non-standardisé entre hommes et femmes (46% de 
différence pour celles qui en ont eu contre 10% pour celles 
qui n’en ont pas eu).

–	� Indépendamment de la composition du ménage, l’obtention 
d’un titre de formation a un effet «protecteur» sur le risque 
d’appartenir à un ménage à faible revenu professionnel 
équivalent. Le risque est néanmoins plus élevé pour les 
titulaires qui 10 ans après vivent seuls ou en couple dans 
un ménage avec un ou plusieurs enfants. 

Introduction

Le revenu professionnel est un indicateur très important des 
ressources d’une personne. Un revenu faible est souvent un fac-
teur d’insécurité sociale, voire de pauvreté. Le revenu du travail 
dépend beaucoup du niveau de formation achevée et d’autant 
plus en début de carrière, car à ce stade, le revenu est davantage 
basé sur la formation achevée que sur l’expérience profession-
nelle accumulée.
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3	 Si une personne a obtenu deux ou plusieurs titres en 2012, seulement celui 
hiérarchiquement supérieur a été retenu. Par exemple si une personne a 
obtenu la même année une maturité professionnelle et un CFC, la personne 
apparaîtra dans les analyses comme faisant partie des titulaires d’une matu-
rité professionnelle.

4	 À cause de la disponibilité des données pour les titulaires des brevets et 
diplômes fédéraux, la cohorte analysée est celle de 2013.

L’objectif de cette publication est de fournir un état des lieux 
des revenus professionnels 10 ans après l’obtention d’un titre du 
degré secondaire II ou tertiaire obtenu en 2012 1. Après un titre du 
système de formation, les trajectoires des personnes sont très 
différentes, selon le type de titre et la voie de formation choisie : 
les personnes avec un titre de maturité gymnasiale continuent 
vers le degré tertiaire et n’entrent dans la vie active qu’après avoir 
obtenu un bachelor ou un master ; tandis que les personnes avec 
un titre de la formation professionnelle sont en grande partie déjà 
en emploi. 

Afin de pouvoir prendre en considération ces situations très 
différentes, la publication s’intéresse aux revenus des titulaires 
indépendamment de leur statut sur le marché du travail, ceci 
signifie que les personnes qui ne sont pas en emploi sont consi-
dérées comme ayant un revenu professionnel nul. Il est important 
aussi de noter que le titre obtenu en 2012 n’est pas forcément le 
plus haut titre que la personne obtiendra dans son parcours de 
formation2.

Cette publication a donc comme but de montrer le revenu 
associé au titre à un certain moment du parcours de vie de la 
personne et elle ne vise pas à fournir une mesure du rendement 
du titre. Elle se veut une aide pour les jeunes en formation, les 
ménages, les conseillers d’orientation, la recherche en forma-
tion et les décideurs politiques afin de soutenir les élèves et 
les étudiants dans leurs choix éducatifs et de leur permettre de 
connaître leur niveau de revenu à un certain point du parcours.

        

1	 Au sein de la statistique officielle, la relation entre niveau de formation et 
revenu a été largement étudiée à partir de plusieurs perspectives : sur la base 
d’enquêtes sur les besoins de l’économie et le marché du travail comme 
l’enquête suisse sur la population active (ESPA), ou l’enquête sur la structure 
des salaires (ESS) ou sur la base des enquêtes qui analysent les revenus et 
les conditions de vie (SILC) de la population. Dans ces enquêtes la relation 
entre formation et revenu est étudiée sur la base du plus haut niveau de 
formation de la personne. D’autres enquêtes portent sur le revenu après 
l’obtention d’un titre du degré tertiaire (voir l’enquête sur la formation pro-
fessionnelle supérieure, eHBB www.statistique.ch R Statistiques R Education 
et science R Intégration sur le marché du travail R Degré tertiaire – Formation 
professionnelle supérieure R Revenu, ou l’enquête auprès des personnes diplô-
mées des hautes écoles, EHA www.statistique.ch R Statistiques R Education 
et science R Intégration sur le marché du travail R Degré tertiaire – Hautes 
écoles R Revenu professionnel) et se basent donc sur une perspective 
longitudinale. Les données longitudinales sur le système de formation (LABB) 
comprennent l’ensemble du système de formation et offrent une base com-
mune et comparable sur les différents types de titres et degrés pour l’étude de 
la relation entre titre et revenu. En plus, leur exhaustivité permet un très haut 
degré de détail (voir p. ex. OFS 2021a et OFS2023a pour la formation profes-
sionnelle et OFS 2023b pour le revenu après un titre des formations générales 
du degré secondaire II).

2	 En particulier pour les titulaires du degré secondaire II, la personne n’a pas 
encore atteint son plus haut niveau de formation et p. ex. une grande partie 
des personnes qui ont une maturité gymnasiale obtiendront un titre d’une 
haute école dans les années suivantes.

La population d’analyse et ses caractéristiques
La population d’analyse est constituée des personnes qui 
ont obtenu un titre3 du degré secondaire II ou tertiaire en 
20124 et qui étaient en Suisse au cours de l’année de l’obten-
tion du titre et de celle de la mesure du revenu profession-
nel. A titre de comparaison, nous nous intéressons aussi 
aux jeunes en situation de décrochage scolaire à l’âge de 
19 ou 20 ans (voir OFS 2018).
	 Comme tous les types de titres sont considérés ici, la 
structure d’âge et l’étape du parcours de vie dans laquelle 
se trouvent les personnes varient sensiblement (graphique 
gr-f-15.10.04-2227-2500-01).   
–	� Dix ans après le titre, la presque totalité des titulaires d’un 

titre du degré secondaire II avait un âge médian compris 
entre 29 et 31 ans. 

–	� Ceux du degré tertiaire, avaient de 34 ans pour les titu-
laires d’un bachelor HEU à 41 ans pour les titulaires d’un 
doctorat ou d’un diplôme fédéral.

Le graphique gr-f-15.10.04-2227-2500-02 montre l’hétérogé-
néité des titulaires en termes de statuts sur le marché du 
travail au moment de l’obtention du titre.  
	 Tandis que 10 ans après le titre, la presque totalité des 
titulaires sont en emploi, au moment de l’obtention du titre, 
environ trois quarts des personnes ayant obtenu un certi-
ficat de maturité gymnasiale (77%) ou de culture générale 
(75%) étaient en formation sans être en emploi, tandis que 
la plupart des titulaires d’un titre de la FPI étaient en forma-
tion et emploi (p. ex. 84% des titulaires d’un CFC). Pour les 
titulaires du degré tertiaire, la presque totalité de ceux avec 
un brevet ou diplôme fédéral étaient soit en emploi seul, 
soit en formation et emploi et très peu étaient en formation 
seule, tandis que cela était le cas pour 36% des titulaires 
d’un bachelor HEU et 30% des titulaires d’un master HEU.

Mesures du revenu professionnel
Nous utilisons ici deux mesures du revenu qui sont com-
plémentaires et fournissent donc des informations aussi 
bien sur la situation économique (revenu non-standardisé) 
de la personne que sur le retour monétaire associé au titre 
(revenu standardisé) (pour la méthodologie de calcul voir 
OFS, 2021b). 
	 Le revenu professionnel non-standardisé représente le 
revenu que la personne touche réellement à la fin du mois. 
Cette mesure permet de s’approcher de la situation éco-
nomique des personnes, à travers le revenu professionnel 
qu’elles reçoivent. Au cours du parcours de formation, les 
personnes peuvent être dans des statuts sur le marché du 
travail très différents (gr-f-15.10.04-2227-2500-02) : si la 
grande partie des titulaires de la formation professionnelle 
initiale sont déjà en emploi au moment du titre, ceux de la 
formation générale (p. ex. les titulaires d’une maturité gym-
nasiale) sont très peu à être en emploi pendant les études. 
Il est important de considérer aussi ces personnes – qui ne 
sont pas actives – car leur situation reflète une phase du 
parcours de vie dans laquelle elles se consacrent notam-
ment à la formation et ne perçoivent aucun revenu. Pour 
cette raison, les personnes qui ne sont pas en emploi après 
le titre sont aussi considérées dans les analyses et prises 
en compte comme ayant un revenu professionnel nul. 
	 Le revenu professionnel standardisé donne une mesure 
de ce que la personne gagnerait hypothétiquement si elle 
travaillait à plein-temps. Ce revenu permet de comparer sur 
une base commune le niveau de rémunération et de mieux 
distinguer les deux dimensions de la rémunération et du 
taux d’occupation de l’emploi (voir l’annexe «Définitions»).
	 Les revenus provenant d’autres sources non liées à 
l’emploi telles que la propriété, l’assistance sociale, les 
transferts, etc. ne font pas partie du revenu professionnel 
et pour cette raison ne sont pas traités ici (voir l’annexe 
«Définitions»).

<iframe title="Titulaires de 2012: âge 10 ans après le titre" 
aria-label="Diagramme en barres" id="datawrapper-chart-Bu5lt" 
src="https://datawrapper.dwcdn.net/feac1354a9134ac9000e-
720af9baa48d/8/" scrolling="no" frameborder="0" style="width: 
0; min-width: 100% !important; border: none;" height="954" data-
external="1"></iframe><script type="text/javascript">!function()
{"use strict";window.addEventListener("message",(function(a)
{if(void 0!==a.data["datawrapper-height"]){var e=document.que
rySelectorAll("iframe");for(var t in a.data["datawrapper-height"])
for(var r,i=0;r=e[i];i++)if(r.contentWindow===a.source){var d=a.
data["datawrapper-height"][t]+"px";r.style.height=d}}}))}(); </
script>

<iframe title="Titulaires de 2012: statuts dans la formation et le 
marché du travail au moment du titre, en %" aria-label="Barres em-
pilées" id="datawrapper-chart-n5rSh" src="https://datawrapper.dw-
cdn.net/7e510623ad30919f1291c19f3a40636a/5/" scrolling="no" 
frameborder="0" style="width: 0; min-width: 100% !important; 
border: none;" height="1003" data-external="1"></iframe><script 
type="text/javascript">!function(){"use strict";window.addEvent
Listener("message",(function(a){if(void 0!==a.data["datawrapper-
height"]){var e=document.querySelectorAll("iframe");for(v
ar t in a.data["datawrapper-height"])for(var r,i=0;r=e[i];i++)if(r.
contentWindow===a.source){var d=a.data["datawrapper-height"]
[t]+"px";r.style.height=d}}}))}(); </script>

Mesures du revenu professionnel
Nous utilisons ici deux mesures du revenu qui sont com-
plémentaires et fournissent donc des informations aussi 
bien sur la situation économique (revenu non-standardisé) 
de la personne que sur le retour monétaire associé au titre 
(revenu standardisé) (pour la méthodologie de calcul voir 
OFS, 2021b). 
	 Le revenu professionnel non-standardisé représente le 
revenu que la personne touche réellement à la fin du mois. 
Cette mesure permet de s’approcher de la situation éco-
nomique des personnes, à travers le revenu professionnel 
qu’elles reçoivent. Au cours du parcours de formation, les 
personnes peuvent être dans des statuts sur le marché du

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/education-science/integration-marche-travail/formation-professionnelle-superieure/revenu.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/education-science/integration-marche-travail/formation-professionnelle-superieure/revenu.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/education-science/integration-marche-travail/formation-professionnelle-superieure/revenu.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/education-science/integration-marche-travail/tertiaire-hautes-ecoles/revenu.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/education-science/integration-marche-travail/tertiaire-hautes-ecoles/revenu.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/education-science/integration-marche-travail/tertiaire-hautes-ecoles/revenu.html
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Titulaires de 2012¹: Âge 10 ans² après le titre
Quartile inférieur - Quartile supérieur Médiane

Personnes en situation de
décrochage scolaire en 2012

(N=9 534)

Degré secondaire II: formation
professionnelle initiale

Attestation fédérale de formation
professionnelle (N=4 022)

Certificat fédéral de capacité
(N=55 106)

Certificat de maturité
professionnelle (N=12 617)

Degré secondaire II:
formations générales

Certificat de culture générale
(N=3 277)

Certificat de maturité gymnasiale
(N=16 722)

Certificat de maturité spécialisée
(N=2 052)

Degré secondaire II: autres
formations

Certificat d'une formation
complémentaire du degré sec. II

(N=194)
Certificat de passerelle (N=565)

Degré tertiaire: formation
professionnelle supérieure

Diplôme d'une école supérieure
(N=7 260)

Brevet fédéral (N=12 261)
Diplôme fédéral (N=2 599)

Degré tertiaire: hautes écoles
Bachelor HEU (N=11 076)

Master HEU (N=8 898)
Doctorat (N=2 127)

Bachelor HES (N=7 792)
Master HES (N=1 305)

Bachelor HEP (N=2 679)
Master HEP (N=883)

0 10 20 30 40 50 60

¹ 2013 pour les brevets et diplômes fédéraux
² 9 ans pour les brevets et diplômes fédéraux

État des données: 02.09.2025 gr-f-15.10.04-2227-2500-01
Source: OFS – Analyses longitudinales dans le domaine de la
formation (LABB)

© OFS 2025

Titulaires de 2012¹: statuts dans la formation et sur
le marché du travail au moment du titre², en %

En formation En formation et en emploi En emploi
Ni en formation ni en emploi

Personnes en situation de
décrochage scolaire en 2012

(N=9 534)

Degré secondaire II: formation
professionnelle initiale

Attestation fédérale de formation
professionnelle (N=4 022)

Certificat fédéral de capacité
(N=55 106)

Certificat de maturité
professionnelle (N=12 617)

Degré secondaire II:
formations générales

Certificat de culture générale
(N=3 277)

Certificat de maturité gymnasiale
(N=16 722)

Certificat de maturité spécialisée
(N=2 052)

Degré secondaire II: autres
formations

Certificat d'une formation
complémentaire du degré sec. II

(N=194)
Certificat de passerelle (N=565)

Degré tertiaire: formation
professionnelle supérieure

Diplôme d'une école supérieure
(N=7 260)

Brevet fédéral (N=12 261)
Diplôme fédéral (N=2 599)

Degré tertiaire: hautes écoles
Bachelor HEU (N=11 076)

Master HEU (N=8 898)
Doctorat (N=2 127)

Bachelor HES (N=7 792)
Master HES (N=1 305)

Bachelor HEP (N=2 679)
Master HEP (N=883)

0% 50% 100%

45 55

34,1 64,3

83,9

25,4 56,2 15

74,6 22,3

76,7 19,7

28,5 45,7 19,7

70,1 20,1

29,9 30,3 20,5 19,3

65,4 23,9

40,1 56,6
36,6 61,5

36,4 62,9
30,3 65,4

83,8
28,1 71,2
21,1 78,5
22,6 74,4

89,6

¹ 2013 pour les brevets et diplômes fédéraux
² Situation six mois avant l'obtention du titre

État des données: 02.09.2025 gr-f-15.10.04-2227-2500-02
Source: OFS – Analyses longitudinales dans le domaine de la
formation (LABB)

© OFS 2025

travail très différents (gr-f-15.10.04-2227-2500-02) : si la grande 
partie des titulaires de la formation professionnelle initiale 
sont déjà en emploi au moment du titre, ceux de la formation 
générale (p. ex. les titulaires d’une maturité gymnasiale) sont 
très peu à être en emploi pendant les études. Il est important 
de considérer aussi ces personnes – qui ne sont pas actives 
– car leur situation reflète une phase du parcours de vie dans 
laquelle elles se consacrent notamment à la formation et ne 
perçoivent aucun revenu. Pour cette raison, les personnes qui 
ne sont pas en emploi après le titre sont aussi considérées 
dans les analyses et prises en compte comme ayant un revenu 
professionnel nul. 

	 Le revenu professionnel standardisé donne une mesure de 
ce que la personne gagnerait hypothétiquement si elle travail-
lait à plein-temps. Ce revenu permet de comparer sur une base 
commune le niveau de rémunération et de mieux distinguer les 
deux dimensions de la rémunération et du taux d’occupation 
de l’emploi (voir l’annexe «Définitions»).
	 Les revenus provenant d’autres sources non liées à l’emploi 
telles que la propriété, l’assistance sociale, les transferts, etc. 
ne font pas partie du revenu professionnel et pour cette raison 
ne sont pas traités ici (voir l’annexe «Définitions»).

https://www.bfs.admin.ch/asset/fr/gr-f-15.10.04-2227-2500-01
https://www.bfs.admin.ch/asset/fr/gr-f-15.10.04-2227-2500-02


ACTUALITÉS OFS

4

Selon le type de parcours, des revenus parfois 
conséquents déjà avant le titre

Les graphiques gr-f-15.10.04-2227-2500-03 et gr-f-15.10.04-2227-
2500-04 montrent les revenus non-standardisés et standardisés 
pour un plein-temps 10 ans après le titre. Le graphique gr-f-
15.10.04-2227-2500-03 montre aussi les revenus au moment du 
titre car pour bon nombre de personnes, le titre obtenu en 2012 
n’est pas le premier titre (p. ex. pour les titres du degré tertiaire) et 
– surtout pour la formation professionnelle – il est parfois aussi 
obtenu parallèlement à l’emploi ou après des périodes d’emploi 
(p. ex. les titres de la formation professionnelle supérieure). Tous 
les titulaires ne sont donc pas dans la même phase de leur par-
cours éducatif ou professionnel. Par exemple, les titulaires d’un 
bachelor HEU avaient, au moment de l’obtention du titre, des 
revenus professionnels très faibles (400 francs voir gr-f-15.10.04-
2227-2500-03), car ils étaient nombreux à être seulement en for-
mation ou en emploi et formation (gr-f-15.10.04-2227-2500-02) 
et n’avaient qu’un emploi annexe à ce moment. Dans ce cas, le 
soutien de la famille constitue une source importante des res-
sources financières des étudiants5. À l’opposé, les titulaires, bien 
plus âgés (voir gr-f-15.10.04-2227-2500-01), d’un diplôme fédéral 
gagnaient 7600 francs au moment de l’obtention du titre, avaient 
généralement beaucoup plus d’expérience professionnelle et 
étaient pour la plupart employés à plein temps6.

Des importantes différences en partie 
imputables à l’âge au moment du titre du  
degré tertiaire…

Les personnes avec un titre du degré tertiaire, que ce soit de 
la formation professionnelle supérieure (FPS) ou des hautes 
écoles (HE), ont des revenus professionnels non-standardisés 
ou standardisés qui sont les plus élevés 10 ans après le titre 
(gr-f-15.10.04-2227-2500-03 et gr-f-15.10.04-2227-2500-04). 
Parmi les personnes avec un titre de la FPS, ce sont les titulaires 
d’un diplôme fédéral qui montrent les revenus non-standardisés 
les plus élevés (10 500 francs), soit un revenu très similaire à celui 
des personnes avec un doctorat (10 700 francs).    

Les différences de revenus entre les différentes filières de 
formation du degré tertiaire sont difficiles à interpréter. En effet, 
pour certains titres, non seulement les personnes sont plus 
âgées (et les titulaires ont plus d’expérience professionnelle) que 

5	 Selon l’enquête sur la situation sociale et économique des étudiants le soutien 
financier de la famille constitue la moitié (50%) des ressources financières 
mensuelles des étudiants (www.statistique.ch R Statistiques R Education et 
science R Personnes en formation R Degré tertiaire – Hautes écoles R Situation 
sociale et économique des étudiants – Provenance des ressources, 2024)

6	 Par exemple, les données de l’enquête sur la formation professionnelle 
supérieure (eHBB) montrent que 88% des titulaires d’un diplôme fédéral 
travaillaient à plein temps avant le titre (source: www.statistique.ch R Statis-
tiques R Education et science R Intégration sur le marché du travail R Degré 
tertiaire – Formation professionnelle supérieure R Taux d'occupation). Les 
données LABB sur l’emploi donnent aussi des informations sur la profession 
exercée (voir p. ex. OFS 2020) et montrent qu’au moment de l’obtention du 
titre, un peu plus d’un quart des personnes qui ont obtenu un diplôme fédéral 
occupaient un poste de cadre de direction ou de dirigeant.

<iframe title="Titulaires de 2012: revenu médian non-standardisé selon le 
titre obtenu" aria-label="Barres regroupées" id="datawrapper-chart-PTlaS" 
src="https://datawrapper.dwcdn.net/540eb16e690b82b8d58c9d4b3d35d
2be/4/" scrolling="no" frameborder="0" style="width: 0; min-width: 100% 
!important; border: none;" height="1094" data-external="1"></iframe><script 
type="text/javascript">!function(){"use strict";window.addEventListener("mes
sage",(function(a){if(void 0!==a.data["datawrapper-height"]){var e=document.
querySelectorAll("iframe");for(var t in a.data["datawrapper-height"])for(var 
r,i=0;r=e[i];i++)if(r.contentWindow===a.source){var d=a.data["datawrapper-
height"][t]+"px";r.style.height=d}}}))}(); </script>

<iframe title="Titulaires de 2012: revenu médian standardisé en fonction 
du titre obtenu" aria-label="Diagramme en barres" id="datawrapper-chart-
vDO5T" src="https://datawrapper.dwcdn.net/068e1b614f2d427996bc24549
850df9f/4/" scrolling="no" frameborder="0" style="width: 0; min-width: 100% 
!important; border: none;" height="710" data-external="1"></iframe><script 
type="text/javascript">!function(){"use strict";window.addEventListener("mes
sage",(function(a){if(void 0!==a.data["datawrapper-height"]){var e=document.
querySelectorAll("iframe");for(var t in a.data["datawrapper-height"])for(var 
r,i=0;r=e[i];i++)if(r.contentWindow===a.source){var d=a.data["datawrapper-
height"][t]+"px";r.style.height=d}}}))}(); </script>

Titulaires de 2012¹: revenu médian non-
standardisé selon le titre obtenu
Situation au moment² et 10 ans³ après le titre; revenu
professionnel mensuel brut corrigé de l’inflation, en francs

Revenu au moment du titre Revenu 10 ans après

Doctorat (N=2 127)

Diplôme fédéral (N=2 599)

Master HEU (N=8 898)

Brevet fédéral (N=12 261)

Bachelor HEU (N=11 076)

Diplôme d'une école supérieure
(N=7 260)

Master HEP (N=883)

Bachelor HES (N=7 792)

Master HES (N=1 305)

Bachelor HEP (N=2 679)

Certificat de maturité
professionnelle (N=12 617)

Certificat de passerelle (N=565)

Certificat de maturité
gymnasiale (N=16 722)

Certificat d'une formation
complémentaire du degré sec. II

(N=194)

Certificat fédéral de capacité
(N=55 106)

Certificat de maturité spécialisée
(N=2 052)

Certificat de culture générale
(N=3 277)

Attestation fédérale de
formation professionnelle

(N=4 022)

Personnes en situation de
décrochage scolaire en 2012

(N=9 534)

0 5 000 10 000

4 897
10 686

7 566
10 520

774
8 659

5 735
8 144

426
8 122

4 478
7 943

4 047
7 849

1 021
7 822

1 624
7 378

1 021
6 973

1 166
6 858

32
6 729

0
6 420

4 821
6 383

1 163
6 008

568
5 975

0
5 675

730
4 841

0
3 618

¹ 2013 pour les brevets et diplômes fédéraux
² Situation six mois avant le titre
³ 9 ans pour les brevets et diplômes fédéraux

État des données: 02.09.2025 gr-f-15.10.04-2227-2500-03
Source: OFS – Analyses longitudinales dans le domaine de la
formation (LABB)

© OFS 2025

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/education-science/personnes-formation/degre-tertiaire-hautes-ecoles/situation-sociale-economique-etudiants.assetdetail.34227109.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/education-science/personnes-formation/degre-tertiaire-hautes-ecoles/situation-sociale-economique-etudiants.assetdetail.34227109.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/education-science/personnes-formation/degre-tertiaire-hautes-ecoles/situation-sociale-economique-etudiants.assetdetail.34227109.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/education-science/integration-marche-travail/formation-professionnelle-superieure/taux-occupation.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/education-science/integration-marche-travail/formation-professionnelle-superieure/taux-occupation.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/education-science/integration-marche-travail/formation-professionnelle-superieure/taux-occupation.html
https://www.bfs.admin.ch/asset/fr/gr-f-15.10.04-2227-2500-03
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dans d’autres, mais la proportion hommes-femmes est très diffé-
rente7 et les domaines de formation ont des poids très différents 
entre les filières ou les degrés (p. ex. le domaine des arts, lettres 
et sciences sociales est bien plus important au master HES [33% 
des titres] qu’au bachelor HES [15%]8).

7	 Les différences observées parmi les titulaires du degré tertiaire sur le revenu 
non-standardisé 10 ans après le titre sont souvent attribuables à la compo-
sition démographique des titulaires en termes de sexe, lieu de naissance et 
âge : par exemple, à parité de sexe, lieu de naissance et d’âge, l’avantage du 
diplôme fédéral par rapport au master HEU se réduit de 1900 (gr-f-15.10.04-
2227-2500-03) à 500 francs. De façon similaire une personne avec un brevet 
fédéral gagne environ 500 francs de moins qu’une personne avec un master 
HEU (gr-f-15.10.04-2227-2500-03). Mais à parité de sexe, de lieu de naissance 
et d’âge, cette différence monte à environ 1600 francs. Ceci signifie que les 
similarités observées entre les titulaires d’un master HEU, ceux d’un diplôme 
ES ou ceux d’un brevet fédéral sont attribuables au fait que dans ces deux 
populations de titulaires, il y a davantage d’hommes et qu’ils sont plus âgés 
que les personnes avec un titre d’un master HEU.

8	 À parité de domaine de formation, la différence observée entre bachelor HES 
et master HES sur le revenu non-standardisé (gr-f-15.10.04-2227-2500-03) 
s’inverse sans néanmoins devenir statistiquement significative (voir aussi 
dans ce contexte le graphique gr-f-15.10.04-2227-2500-06 sur la continuation 
de la formation).

… ou aux temps partiels

Les différences de revenu parmi les titulaires du degré tertiaire 
sont aussi en partie dues au fait qu’après certains titres les per-
sonnes sont plus nombreuses à travailler à temps partiel.

Cela est visible indirectement en comparant les graphiques 
gr-f-15.10.04-2227-2500-03 et gr-f-15.10.04-2227-2500-04 où l’on 
constate que les revenus standardisés sont bien plus élevés que 
ceux non-standardisés pour certains titres des hautes écoles 
(notamment après les titres d’une HES ou HEP). La raison de ce 
décalage est liée au temps partiel qui est bien plus répandu parmi 
les personnes avec un titre d’une HEP ou d’une HES (respecti-
vement 32 heures et 37 heures hebdomadaires en moyenne9).

Des revenus plus élevés 10 ans après un titre  
du degré secondaire II pour les personnes avec 
une maturité professionnelle ou gymnasiale

Au degré secondaire II, une maturité peut s’obtenir soit en suivant 
une formation gymnasiale (maturité gymnasiale), soit en même 
temps ou après un CFC (maturité professionnelle) soit après une 
formation dans une école de culture générale (maturité spécia-
lisée).

Le graphique gr-f-15.10.04-2227-2500-03 montre que parmi 
les titulaires du degré secondaire II ce sont les personnes avec 
une maturité qui ont 10 ans plus tard le revenu non-standardisé 
le plus élevé (6900 francs pour la maturité professionnelle et 
6400 francs pour la maturité gymnasiale). La différence entre la 
maturité professionnelle et la maturité gymnasiale est explicable 
par le fait que les titres de maturité professionnelle sont délivrés 
pour bonne partie dans les orientations «technique» ou «com-
merciale» et souvent les parcours de formation se prolongent 
au degré tertiaire dans ces mêmes domaines qui sont ceux dans 
lesquels les revenus sont généralement plus hauts (voir ci-des-
sous)10. 

Les jeunes qui ont obtenu un CFC ou une maturité spécialisée 
touchent 6000 francs 10 ans après le titre, ceux qui ont obtenu 
une AFP 4800 francs. Enfin, les jeunes qui avaient abandonné 
temporairement ou définitivement l’école en 2012 ont un revenu 
beaucoup plus faible (3600 francs).

Quel que ce soit le titre, des hauts revenus  
dans les domaines MINT, dans la finance et 
dans la gestion et administration

Le revenu professionnel est souvent associé au domaine de 
formation, car ce dernier est en lien direct avec les secteurs de 
l’économie, les règlementations collectives en vigueur dans le 
secteur et les besoins du marché du travail. En Suisse, il existe 

9	 Les résultats sur le nombre d’heures travaillées en fonction du titre 
proviennent de l’appariement des données LABB – formation avec LABB – 
emploi et revenus (voir l’annexe pour les sources des données).

10	 À parité d’orientation ou d’option spécifique, le revenu professionnel des titu-
laires d’une maturité gymnasiale est 10 ans après, d’environ 160 francs plus 
élevé que celui des titulaires d’une maturité professionnelle.

Titulaires de 2012¹: revenu médian standardisé en
fonction du titre obtenu
Situation 10 ans² après le titre; titulaires qui étaient en emploi
sans être aussi en formation; revenu professionnel mensuel
brut corrigé de l'inflation, en francs

Intervalle de confiance (95%)

Doctorat (N=72)
Master HES (N=33)

Diplôme fédéral (N=79)
Master HEU (N=298)

Master HEP (N=34)
Bachelor HEU (N=352)
Bachelor HES (N=230)
Bachelor HEP (N=101)

Diplôme d'une école
supérieure (N=264)

Brevet fédéral (N=391)
Certificat de maturité

professionnelle (N=353)
Certificat de maturité

gymnasiale (N=461)
Certificat de maturité

spécialisée (N=50)
Certificat de culture générale

(N=97)
Certificat fédéral de capacité

(N=1 538)
Personnes en situation de

décrochage scolaire en 2012
(N=175)

Attestation fédérale de
formation professionnelle

(N=73)

0 5 000 10 000 15 000

12 236
11 487
11 039
10 378
9 711
9 448
9 168
8 903

8 885

8 521

7 587

7 530

7 091

6 851

6 570

5 380

5 328

¹ 2013 pour les brevets et diplômes fédéraux
² 9 ans pour les brevets et diplômes fédéraux
Titres avec N > 25

État des données: 02.09.2025 gr-f-15.10.04-2227-2500-04
Source: OFS – Analyses longitudinales dans le domaine de la
formation (LABB)

© OFS 2025

https://www.bfs.admin.ch/asset/fr/gr-f-15.10.04-2227-2500-04
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Titulaires de 2012¹: revenu médian non-
standardisé selon le titre et le domaine de
formation pour les 10 combinaisons ayant les
revenus les plus élevés et les plus bas²˒³
Situation 10 ans⁴ après le titre; revenu professionnel mensuel
brut corrigé de l'inflation, en francs

10 revenus les plus élevés 10 revenus les plus bas

Degré secondaire II

CFC: Technologies de
l’information et de la

communication (N=1 086)
MP: Technique (N=3 495)

MG: Physique et applications des
mathématiques (N=1 610)

MG: Economie et droit (N=3 730)
CFC: Ingénierie chimique et

technologie de la protection de
l'environnement (N=421)

MP: Commerciale (N=6 270)
CFC: Électricité et mécanique

(N=9 747)
MG: Biologie et chimie (N=3 095)

MS: Pédagogie (N=524)
CFC: Architecture et bâtiment

(N=6 262)
AFP: Industries de

transformation et de traitement
(N=308)

CFC: Vente en gros et au détail
(N=6 951)

CFC: Personnel soignant
(N=2 956)

CFC: Santé, sans la médecine
humaine ni le personnel soignant

(N=1 915)
CFC: Lettres, arts et sciences

sociales (N=1 659)
CFC: Services aux particuliers

(N=5 174)
AFP: Comptabilité, marketing et

secrétariat (N=381)
AFP: Vente en gros et au détail

(N=1 516)
CFC: Protection sociale (N=2 120)

AFP: Services aux particuliers
(N=599)

Degré tertiaire

DF: Finance, banque et
assurances (N=198)

DF: Comptabilité, marketing et
secrétariat (N=566)

Doctorat: Électricité et
mécanique (N=169)

Doctorat: Médecine humaine
(N=517)

Master HEU: Gestion et
administration (N=1 075)

DF: Vente en gros et au détail
(N=449)

Doctorat: Droit (N=104)
DF: Gestion et administration

(N=143)
Master HES: Gestion et
administration (N=254)

Master HEU: Technologies de
l’information et de la

communication (N=146)
Diplôme ES: Services aux

particuliers (N=626)
Diplôme ES: Lettres, arts et

sciences sociales (N=182)
Bachelor HES: Protection sociale

(N=960)
Bachelor HES: Éducation (N=109)

BF: Lettres, arts et sciences
sociales (N=211)

Diplôme ES: Personnel soignant
(N=1 345)

Bachelor HES: Personnel
soignant (N=428)

Bachelor HES: Lettres, arts et
sciences sociales (N=1 144)

Diplôme ES: Protection sociale
(N=611)

Bachelor HES: Santé, sans la
médecine humaine ni le

personnel soignant (N=382)
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7 933
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7 175

7 051

6 999

6 942

6 806

6 613
6 609

6 526

5 390

5 388

5 244

5 158

5 003

4 927

4 895

4 607

4 463

3 822

13 876

12 706

12 426

12 157

11 709

11 301

11 153

11 059

11 048

11 036

6 227

6 094

5 905

5 798

5 518

5 504

5 404

5 257

5 162

3 589

¹ 2013 pour les brevets et diplômes fédéraux
² Seulement groupes avec un nombre de titres > 100
³ Comme le relevé sur le revenu des personnes employées comme indépendantes
est partiellement incomplet lors de la dernière année de disponibilité des données
(voir Annexe), dans le graphique sont exclues les formations dans lesquelles la part
d’indépendants est supérieure à 15%.
⁴ 9 ans pour les brevets et diplômes fédéraux

État des données: 02.09.2025 gr-f-15.10.04-2227-2500-05
Source: OFS – Analyses longitudinales dans le domaine de la
formation (LABB)

© OFS 2025

une pénurie importante de main d’œuvre dans un certain nombre 
de secteurs (voir par exemple SECO, 2023) ce qui entraîne une 
augmentation de la demande de personnes formées dans ces 
domaines.

Le graphique gr-f-15.10.04-2227-2500-05 montre les dix 
combinaisons de titre et domaine pour lesquels les revenus 
sont les plus élevés (respectivement les plus bas) pour le degré 
secondaire II et pour le degré tertiaire11. L’annexe méthodologique 
présente les formations les plus importantes pour chaque com-
binaison de titre et domaine.  

Pour le degré tertiaire, les revenus non-standardisés les plus 
élevés sont perçus par les titulaires des domaines de la «finance, 
banque et assurances» (DF: 13 900 francs), «comptabilité, 
marketing et secrétariat» (DF: 12 700 francs) et des domaines 
liés au MINT, comme par exemple «électricité et mécanique» 

11	 Comme le contenu de la formation peut varier au sein du même domaine 
(p. ex. le droit enseigné dans les HES est souvent le droit économique), pour 
ces analyses le type de titre a été croisé avec le domaine de formation.

<iframe title="Titulaires de 2012: revenu médian non-standardisé selon 
le titre et le domaine de formation pour les 10 combinaisons ayant les 
revenus les plus élevés et les plus bas˒" aria-label="Diagramme en barres" 
id="datawrapper-chart-IXnA3" src="https://datawrapper.dwcdn.net/6bfd5f8c6
97afc7634243ef46703ea98/5/" scrolling="no" frameborder="0" style="width: 0; 
min-width: 100% !important; border: none;" height="1610" data-external="1"></
iframe><script type="text/javascript">!function(){"use strict";window.addEv
entListener("message",(function(a){if(void 0!==a.data["datawrapper-height"])
{var e=document.querySelectorAll("iframe");for(var t in a.data["datawrapper-
height"])for(var r,i=0;r=e[i];i++)if(r.contentWindow===a.source){var d=a.
data["datawrapper-height"][t]+"px";r.style.height=d}}}))}(); </script>

(Doctorat : 12 400 francs). Les revenus les plus bas sont per-
çus dans les domaines de la «protection sociale» (diplôme ES : 
5200 francs), des «lettres, arts et sciences sociales» (bachelor 
HES: 5300 francs) et de la «santé sans la médecine humaine, ni le 
personnel soignant» (bachelor HES: 3600 francs). Il est important 
de rappeler que dans les domaines où le revenu non-standar-
disé est plus bas, le temps partiel est aussi le plus répandu. Par 
exemple, pour les titulaires d’un titre ES le temps moyen de tra-
vail hebdomadaire est de 33 heures pour le domaine «protection 
sociale» contre 37 heures pour l’ensemble des domaines des ES ; 
pour les titulaires HES du domaine des «lettres, arts et sciences 
sociales» et de celui de la «santé sans la médecine humaine, ni 
le personnel soignant», le nombre d’heures hebdomadaires est 
respectivement de 31 et 33, tandis que pour l’ensemble des 
domaines HES ce chiffre est de 37 heures.

Titulaires de 2012¹: revenu médian non-
standardisé selon le titre et le domaine de
formation pour les 10 combinaisons ayant les
revenus les plus élevés et les plus bas²˒³
Situation 10 ans⁴ après le titre; revenu professionnel mensuel
brut corrigé de l'inflation, en francs

10 revenus les plus élevés 10 revenus les plus bas

Degré secondaire II

CFC: Technologies de
l’information et de la

communication (N=1 086)
MP: Technique (N=3 495)

MG: Physique et applications des
mathématiques (N=1 610)

MG: Economie et droit (N=3 730)
CFC: Ingénierie chimique et

technologie de la protection de
l'environnement (N=421)

MP: Commerciale (N=6 270)
CFC: Électricité et mécanique

(N=9 747)
MG: Biologie et chimie (N=3 095)

MS: Pédagogie (N=524)
CFC: Architecture et bâtiment

(N=6 262)
AFP: Industries de

transformation et de traitement
(N=308)

CFC: Vente en gros et au détail
(N=6 951)

CFC: Personnel soignant
(N=2 956)

CFC: Santé, sans la médecine
humaine ni le personnel soignant

(N=1 915)
CFC: Lettres, arts et sciences

sociales (N=1 659)
CFC: Services aux particuliers

(N=5 174)
AFP: Comptabilité, marketing et

secrétariat (N=381)
AFP: Vente en gros et au détail

(N=1 516)
CFC: Protection sociale (N=2 120)

AFP: Services aux particuliers
(N=599)

Degré tertiaire

DF: Finance, banque et
assurances (N=198)

DF: Comptabilité, marketing et
secrétariat (N=566)

Doctorat: Électricité et
mécanique (N=169)

Doctorat: Médecine humaine
(N=517)

Master HEU: Gestion et
administration (N=1 075)

DF: Vente en gros et au détail
(N=449)

Doctorat: Droit (N=104)
DF: Gestion et administration

(N=143)
Master HES: Gestion et
administration (N=254)

Master HEU: Technologies de
l’information et de la

communication (N=146)
Diplôme ES: Services aux

particuliers (N=626)
Diplôme ES: Lettres, arts et

sciences sociales (N=182)
Bachelor HES: Protection sociale

(N=960)
Bachelor HES: Éducation (N=109)

BF: Lettres, arts et sciences
sociales (N=211)

Diplôme ES: Personnel soignant
(N=1 345)

Bachelor HES: Personnel
soignant (N=428)

Bachelor HES: Lettres, arts et
sciences sociales (N=1 144)

Diplôme ES: Protection sociale
(N=611)

Bachelor HES: Santé, sans la
médecine humaine ni le

personnel soignant (N=382)
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¹ 2013 pour les brevets et diplômes fédéraux
² Seulement groupes avec un nombre de titres > 100
³ Comme le relevé sur le revenu des personnes employées comme indépendantes
est partiellement incomplet lors de la dernière année de disponibilité des données
(voir Annexe), dans le graphique sont exclues les formations dans lesquelles la part
d’indépendants est supérieure à 15%.
⁴ 9 ans pour les brevets et diplômes fédéraux

État des données: 02.09.2025 gr-f-15.10.04-2227-2500-05
Source: OFS – Analyses longitudinales dans le domaine de la
formation (LABB)

© OFS 2025

Titulaires de 2012¹: revenu médian non-
standardisé selon le titre et le domaine de
formation pour les 10 combinaisons ayant les
revenus les plus élevés et les plus bas²˒³
Situation 10 ans⁴ après le titre; revenu professionnel mensuel
brut corrigé de l'inflation, en francs

10 revenus les plus élevés 10 revenus les plus bas

Degré secondaire II

CFC: Technologies de
l’information et de la

communication (N=1 086)
MP: Technique (N=3 495)

MG: Physique et applications des
mathématiques (N=1 610)

MG: Economie et droit (N=3 730)
CFC: Ingénierie chimique et

technologie de la protection de
l'environnement (N=421)

MP: Commerciale (N=6 270)
CFC: Électricité et mécanique

(N=9 747)
MG: Biologie et chimie (N=3 095)

MS: Pédagogie (N=524)
CFC: Architecture et bâtiment

(N=6 262)
AFP: Industries de

transformation et de traitement
(N=308)

CFC: Vente en gros et au détail
(N=6 951)

CFC: Personnel soignant
(N=2 956)

CFC: Santé, sans la médecine
humaine ni le personnel soignant

(N=1 915)
CFC: Lettres, arts et sciences

sociales (N=1 659)
CFC: Services aux particuliers

(N=5 174)
AFP: Comptabilité, marketing et

secrétariat (N=381)
AFP: Vente en gros et au détail

(N=1 516)
CFC: Protection sociale (N=2 120)

AFP: Services aux particuliers
(N=599)

Degré tertiaire

DF: Finance, banque et
assurances (N=198)

DF: Comptabilité, marketing et
secrétariat (N=566)

Doctorat: Électricité et
mécanique (N=169)

Doctorat: Médecine humaine
(N=517)

Master HEU: Gestion et
administration (N=1 075)

DF: Vente en gros et au détail
(N=449)

Doctorat: Droit (N=104)
DF: Gestion et administration

(N=143)
Master HES: Gestion et
administration (N=254)

Master HEU: Technologies de
l’information et de la

communication (N=146)
Diplôme ES: Services aux

particuliers (N=626)
Diplôme ES: Lettres, arts et

sciences sociales (N=182)
Bachelor HES: Protection sociale

(N=960)
Bachelor HES: Éducation (N=109)

BF: Lettres, arts et sciences
sociales (N=211)

Diplôme ES: Personnel soignant
(N=1 345)

Bachelor HES: Personnel
soignant (N=428)

Bachelor HES: Lettres, arts et
sciences sociales (N=1 144)

Diplôme ES: Protection sociale
(N=611)

Bachelor HES: Santé, sans la
médecine humaine ni le

personnel soignant (N=382)
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¹ 2013 pour les brevets et diplômes fédéraux
² Seulement groupes avec un nombre de titres > 100
³ Comme le relevé sur le revenu des personnes employées comme indépendantes
est partiellement incomplet lors de la dernière année de disponibilité des données
(voir Annexe), dans le graphique sont exclues les formations dans lesquelles la part
d’indépendants est supérieure à 15%.
⁴ 9 ans pour les brevets et diplômes fédéraux

État des données: 02.09.2025 gr-f-15.10.04-2227-2500-05
Source: OFS – Analyses longitudinales dans le domaine de la
formation (LABB)

© OFS 2025

https://www.bfs.admin.ch/asset/fr/gr-f-15.10.04-2227-2500-05
https://www.bfs.admin.ch/asset/fr/gr-f-15.10.04-2227-2500-05
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L’association entre domaine de formation et revenu est très 
similaire pour les formations du degré secondaire II. Les revenus 
sont les plus élevés pour les titulaires d’un CFC du domaine «tech-
nologies de l’information et de la communication» (7900 francs) 
et pour les personnes avec une maturité professionnelle orienta-
tion «technique» (7700 francs) ou «commerciale» (6900 francs) 
et plus bas dans les domaines de la «santé» (5200 francs pour 
un CFC dans le domaine du «personnel soignant») et de la «pro-
tection sociale» (4500 francs pour le CFC dans ce domaine). Tout 
comme pour le degré tertiaire, les revenus non-standardisés sont 
les plus bas dans les domaines caractérisés par des plus bas 
taux d’occupation: par exemple, les personnes avec un CFC dans 
le domaine de la «protection sociale» et du «personnel soignant» 
travaillent en moyenne 34 heures par semaine contre 39 heures 
pour l’ensemble des titulaires de ce titre. 

Si globalement les bas revenus non-standardisés sont attri-
buables à des temps de travail plus faibles, ceci n'est pas le cas 
pour tous les domaines: par exemple dans le domaine des «ser-
vices aux particuliers», les titulaires d’un CFC ont des revenus 
parmi les plus faibles (4900 francs), mais travaillent en moyenne 
40 heures par semaine. Dans une moindre mesure, les titulaires 
d’un CFC dans le domaine «vente en gros et au détail» ont eux 
aussi des revenus parmi les plus bas (5400 francs) mais avec 
un nombre moyen d’heures travaillées (37 heures) proche de la 
moyenne des CFC (39 heures).

Des revenus plus élevés pour les personnes qui 
continuent à se former après un premier titre

Quel que soit le degré de formation, la majorité des personnes 
(57%) continuent à se former vers un niveau de formation plus 
élevé après un premier titre obtenu ou se spécialisent (voir le 
tableau T1 et l’encadré pour la définition du parcours ultérieur de 
formation après le titre). Après un premier titre du degré secon-
daire II, 54% des titulaires de la formation professionnelle initiale 
et 96% des titulaires des formations générales continuent vers 
une formation plus élevée du degré secondaire II ou une forma-
tion du degré tertiaire.  

Dans le degré tertiaire, la poursuite de la formation est égale-
ment importante pour les titulaires d’un bachelor HEU (94% de 
poursuite de formation) et reste aussi substantielle pour la for-
mation professionnelle supérieure (plus d’un quart de poursuite 
de formation après un BF ou un titre d’une ES).

Le tableau T1 fournit une synthèse de la poursuite de la for-
mation après le titre obtenu en 2012.  

Le graphique gr-f-15.10.04-2227-2500-06 montre l’avantage lié 
à la continuation de la formation pour les titres qui donnent un 
accès direct au marché du travail12.  

Quel que soit le titre obtenu en 2012, les personnes qui ont 
continué à se former gagnent environ 1000 francs en plus 10 ans 
après (toutes choses égales par ailleurs) que celles qui ont arrêté 
de se former. L’avantage lié à la continuation de la formation est 
d’environ 1000 francs mensuels pour les titulaires de la formation 

12	 Sans les maturités gymnasiales, spécialisées et les certificats de culture 
générale.

Titulaires de 20121: type de parcours de formation suivi dans les 10 ans2 après le titre, en %� T1

Aucune 
continuation de 

la formation

Continuation  
de la formation

Réorientation Parcours de 
formation  

ultérieur inconnu

Total (%) Total (N)

Personnes en situation de décrochage scolaire en 2012 6,8 93,1 0,0 0,0 100 9 534

Total des titulaires de 2012 37,0 56,9 4,6 1,5 100 151 435

Degré secondaire II : formation professionnelle initiale 37,1 53,9 7,6 1,4 100 71 745

Attestation fédérale de formation professionnelle 48,3 48,8 1,0 1,8 100 4 022

Certificat fédéral de capacité 42,0 47,2 9,3 1,5 100 55 106

Certificat de maturité professionnelle 12,1 84,9 2,3 0,6 100 12 617

Degré secondaire II: formations générales du degré secondaire II 1,7 96,3 1,7 0,3 100 22 051

Certificat de culture générale 2,3 91,5 6,0 0,2 100 3 277

Certificat de maturité gymnasiale 1,5 97,6 0,7 0,3 100 16 722

Certificat de maturité spécialisée 2,4 94,2 3,0 0,4 100 2 052

Degré secondaire II : autres formations (certificat d'une formation 
complémentaire du degré sec. II ou certificat de passerelle) 14,5 84,1 1,2 0,3 100 759

Degré tertiaire : formation professionnelle supérieure 70,1 26,5 2,2 1,2 100 22 120

Diplôme d'une école supérieure 67,7 28,4 1,9 1,9 100 7 260

Brevet fédéral 68,8 28,9 1,6 0,7 100 12 261

Diplôme fédéral 82,8 9,9 5,9 1,3 100 2 599

Degré tertiaire : hautes écoles 38,7 56,7 2,1 2,5 100 34 760

Bachelor HEU 5,3 93,8 0,2 0,7 100 11 076

Master HEU 43,7 49,0 3,8 3,6 100 8 898

Doctorat 78,1 6,3 7,5 8,0 100 2 127

Bachelor HES 50,8 45,8 0,8 2,5 100 7 792

Master HES 67,4 24,1 5,7 2,7 100 1 305

Bachelor HEP 64,9 31,5 1,6 1,9 100 2 679

Master HEP 82,8 11,7 3,3 2,3 100 883

1	 2013 pour les brevets et diplômes fédéraux
2	 9 ans pour les brevets et diplômes fédéraux

Source : OFS – Analyses longitudinales dans le domaine de la formation (LABB)� © OFS 2025

<iframe title="Titulaires de 2012: avantage lié à la continuation de la formation 
(par rapport à la non continuation) sur le revenu médian non-standardisé selon 
le type de titre" aria-label="Diagramme en barres" id="datawrapper-chart-xFSTH" 
src="https://datawrapper.dwcdn.net/177355578c7a14e36b3fb22bdce06f9d/4/" 
scrolling="no" frameborder="0" style="width: 0; min-width: 100% !important; 
border: none;" height="1278" data-external="1"></iframe><script type="text/
javascript">!function(){"use strict";window.addEventListener("message",(functi
on(a){if(void 0!==a.data["datawrapper-height"]){var e=document.querySelector
All("iframe");for(var t in a.data["datawrapper-height"])for(var r,i=0;r=e[i];i++)if(r.
contentWindow===a.source){var d=a.data["datawrapper-height"][t]+"px";r.style.
height=d}}}))}(); </script>

Titulaires de 2012¹: avantage lié à la continuation
de la formation (par rapport à la non continuation)
sur le revenu médian non-standardisé selon le
type de titre
Situation 10 ans² après le titre; estimations sur la base de
modèles de régression quantile contrôlés par le domaine de
formation, le sexe, le lieu de naissance et l’âge; revenu
professionnel mensuel brut corrigé de l'inflation; différences
mesurées en francs

Continuation de la formation Réorientation
Intervalle de confiance (95%) Intervalle de confiance (95%)

Total des titulaires de 2012³

Personnes en situation de
décrochage en 2012

Degré secondaire II: formation
professionnelle initiale

Attestation de Formation
Professionnelle

Certificat fédéral de capacité

Certificat de maturité
professionnelle

Degré tertiaire: formation
professionnelle supérieure

Diplôme d'une école supérieure

Brevet fédéral

Diplôme fédéral

Degré tertiaire: hautes écoles

Bachelor HEU

Master HEU

Doctorat

Bachelor HES

Master HES

Bachelor HEP

Master HEP

−4 000 −2 000 0 2 000 4 000

974
−84

3 498

1 004

−9

838

−127
975
11

1 301

−348

1 216

−251
1 150

−466
1 129

−482
1 237

230

522
−894

783
−1 000

393
−1 492

156
−653

635
−807

401
34
695

672
983

370

¹ 2013 pour les brevets et diplômes fédéraux
² 9 ans pour les brevets et diplômes fédéraux
³ Total estimé sur les titres montrés dans le graphique.
Exemple de lecture: une personne qui a continué la formation après le bachelor HEU
a un revenu professionnel de 783 francs plus grand par rapport à une personne qui
n’a pas continué la formation, à parité d’âge, sexe, lieu de naissance et domaine de
formation.

État des données: 02.09.2025 gr-f-15.10.04-2227-2500-06
Source: OFS – Analyses longitudinales dans le domaine de la
formation (LABB)

© OFS 2025

https://www.bfs.admin.ch/asset/fr/gr-f-15.10.04-2227-2500-06
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Titulaires de 20121: type de parcours de formation suivi dans les 10 ans2 après le titre, en %� T1

Aucune 
continuation de 

la formation

Continuation  
de la formation

Réorientation Parcours de 
formation  

ultérieur inconnu

Total (%) Total (N)

Personnes en situation de décrochage scolaire en 2012 6,8 93,1 0,0 0,0 100 9 534

Total des titulaires de 2012 37,0 56,9 4,6 1,5 100 151 435

Degré secondaire II : formation professionnelle initiale 37,1 53,9 7,6 1,4 100 71 745

Attestation fédérale de formation professionnelle 48,3 48,8 1,0 1,8 100 4 022

Certificat fédéral de capacité 42,0 47,2 9,3 1,5 100 55 106

Certificat de maturité professionnelle 12,1 84,9 2,3 0,6 100 12 617

Degré secondaire II: formations générales 1,7 96,3 1,7 0,3 100 22 051

Certificat de culture générale 2,3 91,5 6,0 0,2 100 3 277

Certificat de maturité gymnasiale 1,5 97,6 0,7 0,3 100 16 722

Certificat de maturité spécialisée 2,4 94,2 3,0 0,4 100 2 052

Degré secondaire II : autres formations (certificat d'une formation 
complémentaire du degré sec. II ou certificat de passerelle) 14,5 84,1 1,2 0,3 100 759

Degré tertiaire : formation professionnelle supérieure 70,1 26,5 2,2 1,2 100 22 120

Diplôme d'une école supérieure 67,7 28,4 1,9 1,9 100 7 260

Brevet fédéral 68,8 28,9 1,6 0,7 100 12 261

Diplôme fédéral 82,8 9,9 5,9 1,3 100 2 599

Degré tertiaire : hautes écoles 38,7 56,7 2,1 2,5 100 34 760

Bachelor HEU 5,3 93,8 0,2 0,7 100 11 076

Master HEU 43,7 49,0 3,8 3,6 100 8 898

Doctorat 78,1 6,3 7,5 8,0 100 2 127

Bachelor HES 50,8 45,8 0,8 2,5 100 7 792

Master HES 67,4 24,1 5,7 2,7 100 1 305

Bachelor HEP 64,9 31,5 1,6 1,9 100 2 679

Master HEP 82,8 11,7 3,3 2,3 100 883

1	 2013 pour les brevets et diplômes fédéraux
2	 9 ans pour les brevets et diplômes fédéraux

Source : OFS – Analyses longitudinales dans le domaine de la formation (LABB)� © OFS 2025

professionnelle initiale et entre 1100 et 1200 francs pour les titu-
laires de la formation professionnelle supérieure. Il se situe autour 
de 600 à 800 francs pour les titulaires d’un bachelor suivant le 
type de haute école et de 400 à 1000 francs pour les titulaires 
d’un master HEU ou HEP. L’écart le plus important se trouve logi-
quement chez les jeunes qui étaient en situation de décrochage 
scolaire en 2012 et qui ont repris une formation certifiante 
(+3500 francs) par rapport à ceux n’ayant jamais repris une for-
mation. Le graphique montre enfin que les personnes qui se sont 
réorientées après un titre du degré secondaire II n’ont pas d’avan-
tage en termes de revenu par rapport à celles qui n’ont pas conti-
nué la formation, tandis que la réorientation après un titre du 
degré tertiaire est souvent associée à une perte de revenu 10 ans 
après le titre.  

Parcours ultérieur de formation après le titre
Le parcours de formation après le titre obtenu en 2012 a été 
défini comme suit : premièrement nous avons défini, sur la 
base du niveau CITE associé, une hiérarchie des titres du 
système de formation suisse (voir l’annexe méthodologique 
sur internet) ; ensuite nous avons identifié la formation suivie 
dans les 10 ans après le titre (sans forcément qu’un titre ait 
été obtenu) ayant le niveau hiérarchique le plus élevé; enfin 
le niveau hiérarchique de cette formation a été comparé à 
celui du titre obtenu en 2012. Nous avons ainsi défini les 
catégories de parcours de formation suivantes:

Continuation de la formation
La catégorie «continuation de la formation» inclut, pour le 
degré secondaire II, toute transition vers une formation avec 
un niveau hiérarchique plus haut par rapport à celui du titre 
obtenu en 2012 (p. ex. du CFC vers la maturité profession-
nelle). Pour les titulaires du degré tertiaire, la continuation 
vers une formation du même niveau hiérarchique (p. ex.
du bachelor HEU vers le brevet fédéral) a été considérée 
comme continuation de la formation. Pour les personnes 
avec un doctorat, la transition vers un diplôme fédéral ou la 
formation continue dans une haute école a été également 
considérée comme de la continuation de la formation. Pour 
plus de détails, voir l’annexe méthodologique sur internet.

Réorientation
Pour le degré secondaire II, les titulaires qui ont continué 
vers une formation du même niveau hiérarchique (p. ex. les 
titulaires d’un titre ECG qui ont continué vers un CFC) ou 
un niveau hiérarchique inférieur à celui du titre obtenu en 
2012 (p. ex. les titulaires d’une maturité qui continuent vers 
un CFC) sont considérés comme s’étant réorientés. Pour 

Parcours ultérieur de formation après le titre
Le parcours de formation après le titre obtenu en 2012 a été 
défini comme suit : premièrement nous avons défini, sur la 
base du niveau CITE associé, une hiérarchie des titres du 
système de formation suisse (voir l’annexe méthodologique 
sur internet) ; ensuite nous avons identifié la formation suivie 
dans les 10 ans après le titre (sans forcément qu’un titre ait 
été obtenu) ayant le niveau hiérarchique le plus élevé; enfin 
le niveau hiérarchique de cette formation a été comparé à 
celui du titre obtenu en 2012. Nous avons ainsi défini les 
catégories de parcours de formation suivantes:
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Des différences entre hommes et femmes sur  
le revenu non-standardisé quel que soit le titre

Les différences salariales entre hommes et femmes sont bien 
documentées et l’enquête suisse sur la structure des salaires 
(ESS) montre 16,2% d’écart moyen entre hommes et femmes en 
2022. Un peu plus de la moitié de cet écart est expliquée par des 
facteurs comme la position professionnelle, la formation ou la 
branche économique13. Les différences de revenu entre hommes 
et femmes dans l’ensemble de la population résidente en Suisse 
sont traitées de façon approfondie dans la réponse du Conseil 
Fédéral au postulat 22.4500 (OFS, 2025). Comme la population 
prise en considération ici se limite aux titulaires de 2012, elle est 
très différente de celle analysée dans la réponse au postulat. 
Pour cette raison, les résultats des deux publications ne sont 
pas comparables.

Le graphique gr-f-15.10.04-2227-2500-07 présente la diffé-
rence entre femmes et hommes 10 ans après le titre pour les 
revenus professionnels standardisés et non-standardisés14 pour 
les formations qui donnent un accès direct à un emploi15. Pour 
le revenu non-standardisé, les différences en valeur absolue 
augmentent avec le niveau de formation, tandis que les diffé-
rences relatives (qui informent sur les différences entre femmes 

13	 Source (économie total) : www.statistique.ch R Statistiques R Travail et 
rémunération R Salaires, revenu professionnel et coût du travail R Structure 
des salaires R Ecart salarial

14	 Les différences sont estimées sur la base de modèles de régression quantile 
sur la médiane séparément pour chaque titre.

15	 Donc sans les personnes avec un titre des formations générales du degré 
secondaire II.

Titulaires de 2012¹: différences entre femmes et
hommes sur le revenu médian standardisé et non-
standardisé selon le titre obtenu
Situation 10 ans² après le titre; titulaires qui étaient en emploi
sans être aussi en formation; estimations sur la base de
modèles de régression quantile contrôlés par l’âge, le lieu de
naissance, la naissance d'un ou plusieurs enfants dans les 10
ans après le titre, le domaine de formation et le type de titre;
revenu professionnel mensuel brut corrigé de l'inflation;
différences mesurées en francs

Revenu non-standardisé Revenu standardisé
Intervalle de confiance (95%) Intervalle de confiance (95%)

Total des titulaires de 2012³

Personnes en situation de
décrochage en 2012

Degré secondaire II: formation
professionnelle initiale

Attestation fédérale de formation
professionnelle

Certificat fédéral de capacité

Certificat de maturité
professionnelle

Degré tertiaire: formation
professionnelle supérieure

Diplôme d'une école supérieure

Brevet fédéral

Diplôme fédéral

Degré tertiaire: hautes écoles

Bachelor

Bachelor ou master d'une HES

Bachelor ou master d'une HEP

−6 000 −4 000 −2 000 0 2 000

−1 620
−669

−1 185

−501

−1 135

−544

−781

−283
−1 073

−457

−1 373

−881

−3 062

−1 089
−3 853
−1 307
−2 837

−917
−2 766

−79

−1 859
−587

−707
−2 366

−490
−2 906

−359

¹ 2013 pour les brevets et diplômes fédéraux
² 9 ans pour les brevets et diplômes fédéraux
³ Total estimé sur les titres montrés dans le graphique.
Exemple de lecture: à parité d’âge, lieu de naissance, domaine de formation,
naissance d’enfants et type de titre (bachelor, master ou doctorat), les femmes avec
un titre d’une HEU ont un revenu professionnel médian non-standardisé de 1 601
francs inférieur par rapport aux hommes qui avaient obtenu le même titre. Pour ces
personnes la différence entre femmes et hommes, en termes de revenu standardisé,
est de -707 francs.

État des données: 02.09.2025 gr-f-15.10.04-2227-2500-07
Source: OFS – Analyses longitudinales dans le domaine de la
formation (LABB)

© OFS 2025

Continuation de la formation
La catégorie «continuation de la formation» inclut, pour le 
degré secondaire II, toute transition vers une formation avec 
un niveau hiérarchique plus haut par rapport à celui du titre 
obtenu en 2012 (p. ex. du CFC vers la maturité profession-
nelle). Pour les titulaires du degré tertiaire, la continuation 
vers une formation du même niveau hiérarchique (p. ex.
du bachelor HEU vers le brevet fédéral) a été considérée 
comme continuation de la formation. Pour les personnes 
avec un doctorat, la transition vers un diplôme fédéral ou la 
formation continue dans une haute école a été également 
considérée comme de la continuation de la formation. Pour 
plus de détails, voir l’annexe méthodologique sur internet.

Réorientation
Pour le degré secondaire II, les titulaires qui ont continué 
vers une formation du même niveau hiérarchique (p. ex. les 
titulaires d’un certificat de culture générale qui ont continué 
vers un CFC) ou un niveau hiérarchique inférieur à celui du 
titre obtenu en 2012 (p. ex. les titulaires d’une maturité qui 
continuent vers un CFC) sont considérés comme s’étant 
réorientés. Pour le degré tertiaire, la réorientation inclut la 
continuation de la formation vers un niveau hiérarchique 
inférieur (p. ex. le commencement d’un bachelor après un 
master en 2012).

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/travail-remuneration/salaires-revenus-cout-travail/structure-salaires/ecart-salarial.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/travail-remuneration/salaires-revenus-cout-travail/structure-salaires/ecart-salarial.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/travail-remuneration/salaires-revenus-cout-travail/structure-salaires/ecart-salarial.html
https://www.bfs.admin.ch/asset/fr/gr-f-15.10.04-2227-2500-07
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et hommes en termes de pourcentages) restent – à l’exception 
de la formation professionnelle supérieure – similaires. Pour les 
titres de la formation professionnelle initiale les différences entre 
femmes et hommes varient entre 800 et 1400 francs (16% de 
moins pour les femmes). Pour le degré tertiaire, ces différences – 
en valeur absolue – doublent et atteignent un écart qui varie entre 
2800 et 3900 francs pour la formation professionnelle supérieure 
et entre 1600 et 2900 pour les personnes ayant un titre d’une 
haute école. En termes relatifs les différences restent similaires 
pour les titulaires des hautes écoles (les femmes gagnent 19% de 
moins) mais atteignent 33% pour les titulaires de la FPS.

  

… qui sont en partie attribuables aux différents 
taux d’occupation

OFS (2023a) a montré que chez les femmes le revenu non-stan-
dardisé plafonne dans les années qui suivent un titre de la FPS, 
tandis que le revenu standardisé augmente progressivement. 
Pour ces titulaires, cette période est caractérisée par une baisse 
du taux moyen d’occupation liée probablement à la phase de 
réorganisation de la répartition des tâches familiales dans 
laquelle elles se trouvent à ce moment de leur parcours de vie16. 
Le graphique gr-f-15.10.04-2227-2500-07 présente aussi les dif-
férences entre femmes et hommes pour le revenu standardisé. 
On peut ainsi «contrôler» la partie de ces différences liée à une 
plus forte importance du travail à temps partiel chez les femmes. 
On peut constater que les différences entre femmes et hommes 
diminuent fortement pour tous les titres, néanmoins sans dispa-
raître. Ces différences diminuent aussi en termes relatifs (respec-
tivement 9% et 12% en moins pour les titres de la FPI et ceux de 
la FPS et de 6% pour ceux des hautes écoles).

… et qui s’amplifient parmi les personnes qui ont 
des enfants

Parmi les titulaires d’un titre du degré tertiaire de 2012 un peu 
moins de la moitié des personnes a eu, dans les 10 ans après le 
titre, au moins un enfant. Ce pourcentage varie de 62% pour les 
personnes avec un doctorat à 37% pour celles avec un bachelor 
HEU probablement en raison de l’âge au moment de l’obtention 
du titre.

Le graphique gr-f-15.10.04-2227-2500-08 montre les diffé-
rences de revenu professionnel non-standardisé entre femmes et 
hommes estimées sur la base de modèles de régression quantile 
pour chaque titre et selon la naissance ou non d’enfants dans 
les 10 ans après le titre. Les femmes qui ont obtenu un titre en 
2012, même si elles n’ont pas eu d’enfants, gagnent moins que 
les hommes et cet écart devient plus important pour les titulaires 
qui ont eu au moins un enfant : parmi les titulaires qui n’ont pas eu 
d’enfants, les femmes gagnent environ 700 francs de moins que 
les hommes, tandis que parmi les personnes qui ont eu au moins

16	 Au degré tertiaire, l’âge médian à l’obtention d’un titre varie pour les femmes 
entre 24 ans pour un bachelor HEU ou HEP et 33 ans pour le diplôme fédéral. 
Cette fourchette d’âge recouvre la période dans laquelle la personne a son 
premier enfant (31,2 ans, source : www.statistique.ch R Statistiques R Popu-
lation R Familles R Comparaisons internationales).

<iframe title="Titulaires de 2012: différences entre femmes et hommes 
sur le revenu médian standardisé et non-standardisé selon le titre 
obtenu" aria-label="Diagramme en barres" id="datawrapper-chart-
CBVjy" src="https://datawrapper.dwcdn.net/19ead450d91e5c67ad
d36e41df1ee29b/3/" scrolling="no" frameborder="0" style="width: 
0; min-width: 100% !important; border: none;" height="1210" data-
external="1"></iframe><script type="text/javascript">!function(){"use 
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un enfant la différence atteint 3800 francs. Ces différences 
varient selon le type de titre. Par exemple, les femmes titulaires 
d’un master HEU et qui n’ont pas eu d’enfants gagnent environ 
900 francs de moins que les hommes. Parmi celles qui ont eu 
au moins un enfant, cette différence devient presque quatre 
fois plus grande (3400 francs). La raison de ces différences est 
probablement en partie attribuable au plus faible taux d’occu-
pation chez les femmes qui est déjà plus bas pour celles qui 
n’ont pas eu d’enfants18 et qui baisse chez celles qui en ont eu19. 
Il est aussi intéressant d’observer que la différence entre femmes 
et hommes parmi les titulaires qui n’ont pas eu d’enfants (voir 
gr-f-15.10.04-2227-2500-08) est similaire à celle que l’on observe 
pour le revenu standardisé (gr-f-15.10.04-2227-2500-07).   

17	 Source : Glossaire : Revenu disponible équivalent – Statistics Explained
18	 Les analyses sur le temps de travail sur la base de l’appariement des données 

LABB – formation avec LABB – emploi et revenus, montrent qu’indépendam-
ment du type de titre, les femmes qui n’ont pas eu d’enfants travaillent environ 
trois heures en moins par semaine que les hommes sans enfants. De façon 
similaire, selon les données de l’enquête auprès des personnes diplômées 
des hautes écoles (EHA), un an après l’obtention d’un master HEU 34% des 
femmes travaillaient à temps partiel (versus 23% des hommes) (www.statis-
tique.ch R Statistiques R Education et science R Intégration sur le marché 
du travail R Degré tertiaire – Hautes écoles R Taux d’occupation).

19	 Parmi les titulaires de 2012, les hommes avec enfants travaillent environ le 
même nombre d’heures hebdomadaires que ceux sans enfants indépendam-
ment du type de titre. Chez les femmes, l’écart moyen entre celles qui ont des 
enfants et celles qui n’en ont pas, varie de –11 heures pour les titulaires d’une 
HE à –15 pour celles qui ont un titre de la formation professionnelle (initiale 
ou supérieure) (source : notre élaboration sur la base de l’appariement des 
données LABB – formation avec LABB – emploi et revenus).

<iframe title="Titulaires de 2012: différence entre femmes et hommes 
sur le revenu médian non-standardisé selon le type de titre et la 
naissance d'un ou plusieurs enfants dans les 10 ans après l'obtention 
du titre" aria-label="Diagramme en barres" id="datawrapper-chart-
h8h8n" src="https://datawrapper.dwcdn.net/4e59325fc315690e07
c5e50c5bd64ec8/4/" scrolling="no" frameborder="0" style="width: 
0; min-width: 100% !important; border: none;" height="1337" data-
external="1"></iframe><script type="text/javascript">!function(){"use 
strict";window.addEventListener("message",(function(a){if(void 0!==a.
data["datawrapper-height"]){var e=document.querySelectorAll("ifra
me");for(var t in a.data["datawrapper-height"])for(var r,i=0;r=e[i];i++)
if(r.contentWindow===a.source){var d=a.data["datawrapper-height"]
[t]+"px";r.style.height=d}}}))}(); </script>

Risque d’être dans un ménage à bas revenu professionnel 
net équivalent
Le revenu professionnel net équivalent correspond au 
revenu professionnel net total d’un ménage, disponible 
en vue d’être dépensé ou épargné, divisé par le nombre 
de membres du ménage converti en équivalents adultes. 
L’équivalence entre les membres du ménage est obtenue 
par pondération en fonction de l’âge, à partir de l’échelle 
d’équivalence «modifiée» de l’OCDE17. Dans cette publica-
tion la distribution du revenu professionnel net équivalent 
est représentée sous forme de quintiles. Une personne est 
considérée comme vivant dans un ménage à bas revenu 
professionnel si elle fait partie d’un ménage dont le revenu 
professionnel se situe dans le premier quintile (qui corres-
pond au 20% de ménages avec le revenu professionnel net 
équivalent le plus bas [p20]) de la distribution du revenu 
professionnel net équivalent (voir l’annexe «Définitions» 
pour plus de détails). Il s’agit d’une mesure indirecte et 
approximative de la situation financière globale du ménage 
car le ménage peut disposer d’autres sources de revenus 
ou de transferts financiers (p. ex. des rentes, des allocations 
familiales ou d’autres transferts sociaux, des revenus de 
la fortune et de la location, des transferts reçus d‘autres 
ménages, etc.).
	 Si parmi les titulaires de 2012, la proportion de per-
sonnes dans le premier quintile de revenu 10 ans après le 
titre est inférieure à 20%, on peut en conclure que parmi ce 
groupe de titulaires la proportion de ceux qui sont dans un 
ménage avec un bas revenu professionnel net équivalent 
est inférieure à celle existante au niveau suisse.

Titulaires de 2012¹: différence entre femmes et
hommes sur le revenu médian non-standardisé
selon le type de titre et la naissance d'un ou
plusieurs enfants dans les 10 ans après l'obtention
du titre
Situation 10 ans² après le titre; titulaires qui étaient en emploi
sans être aussi en formation; estimations sur la base de
modèles de régression quantile contrôlés par l’âge, le lieu de
naissance et le domaine de formation; revenu professionnel
mensuel brut corrigé de l'inflation, différences mesurées en
francs

Sans enfant(s) Avec enfant(s) Intervalle de confiance (95%)
Intervalle de confiance (95%)

Total des titulaires de 2012³

Personnes en situation de
décrochage scolaire en 2012

Degré secondaire II: formation
professionnelle initiale

Attestation fédérale de formation
professionnelle

Certificat fédéral de capacité

Certificat de maturité
professionnelle

Degré tertiaire: formation
professionnelle supérieure

Diplôme d'une école supérieure

Brevet fédéral

Diplôme fédéral

Degré tertiaire: hautes écoles

Bachelor HEU

Master HEU

Doctorat

Bachelor HES

Master HES

Bachelor HEP

Master HEP

−6 000 −4 000 −2 000 0

−719
−3 816

−160

−2 486

−578

−3 509

−568

−3 143
−546

−3 546

−701

−3 437

−1 186

−4 809
−1 178
−4 765
−1 064
−4 579
−1 921
−5 039

−916
−3 585

−687
−3 037
−930

−3 403
−1 121
−3 642
−944

−4 067
−585

−3 121
−1 174
−4 284
−1 048
−4 500

¹ 9 ans pour les brevets et diplômes fédéraux
² 2013 pour les brevets et diplômes fédéraux
³ Total estimé sur les titres montrées dans le graphique.
Exemple de lecture: à parité d’âge, de lieu de naissance et de domaine de formation,
les femmes avec un master HEU ont un revenu médian non standardisé de 3 403
francs inférieur par rapport aux hommes qui avaient obtenu le même titre et qui ont
eu au moins un enfant dans les 10 ans après. Parmi les mêmes titulaires qui n’ont
pas eu d’enfants la différence entre femmes et hommes est de -930 francs.

État des données: 02.09.2025 gr-f-15.10.04-2227-2500-08
Source: OFS – Analyses longitudinales dans le domaine de la
formation (LABB)

© OFS 2025

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/population/familles/comparaisons-internationales.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/population/familles/comparaisons-internationales.html
https://ec.europa.eu/eurostat/statistics-explained/index.php?title=Glossary:Equivalised_disposable_income/fr
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/education-science/integration-marche-travail/tertiaire-hautes-ecoles/taux-occupation.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/education-science/integration-marche-travail/tertiaire-hautes-ecoles/taux-occupation.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/education-science/integration-marche-travail/tertiaire-hautes-ecoles/taux-occupation.html
https://www.bfs.admin.ch/asset/fr/gr-f-15.10.04-2227-2500-08
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un enfant la différence atteint 3800 francs. Ces différences 
varient selon le type de titre. Par exemple, les femmes titulaires 
d’un master HEU et qui n’ont pas eu d’enfants gagnent environ 
900 francs de moins que les hommes. Parmi celles qui ont eu 
au moins un enfant, cette différence devient presque quatre 
fois plus grande (3400 francs). La raison de ces différences est 
probablement en partie attribuable au plus faible taux d’occu-
pation chez les femmes qui est déjà plus bas pour celles qui 
n’ont pas eu d’enfants18 et qui baisse chez celles qui en ont eu19. 
Il est aussi intéressant d’observer que la différence entre femmes 
et hommes parmi les titulaires qui n’ont pas eu d’enfants (voir 
gr-f-15.10.04-2227-2500-08) est similaire à celle que l’on observe 
pour le revenu standardisé (gr-f-15.10.04-2227-2500-07).   

17	 Source : Glossaire : Revenu disponible équivalent – Statistics Explained
18	 Les analyses sur le temps de travail sur la base de l’appariement des données 

LABB – formation avec LABB – emploi et revenus, montrent qu’indépendam-
ment du type de titre, les femmes qui n’ont pas eu d’enfants travaillent environ 
trois heures en moins par semaine que les hommes sans enfants. De façon 
similaire, selon les données de l’enquête auprès des personnes diplômées 
des hautes écoles (EHA), un an après l’obtention d’un master HEU 34% des 
femmes travaillaient à temps partiel (versus 23% des hommes) (www.statis-
tique.ch R Statistiques R Education et science R Intégration sur le marché 
du travail R Degré tertiaire – Hautes écoles R Taux d’occupation).

19	 Parmi les titulaires de 2012, les hommes avec enfants travaillent environ le 
même nombre d’heures hebdomadaires que ceux sans enfants indépendam-
ment du type de titre. Chez les femmes, l’écart moyen entre celles qui ont des 
enfants et celles qui n’en ont pas, varie de –11 heures pour les titulaires d’une 
HE à –15 pour celles qui ont un titre de la formation professionnelle (initiale 
ou supérieure) (source : notre élaboration sur la base de l’appariement des 
données LABB – formation avec LABB – emploi et revenus).

<iframe title="Titulaires de 2012: différence entre femmes et hommes 
sur le revenu médian non-standardisé selon le type de titre et la 
naissance d'un ou plusieurs enfants dans les 10 ans après l'obtention 
du titre" aria-label="Diagramme en barres" id="datawrapper-chart-
h8h8n" src="https://datawrapper.dwcdn.net/4e59325fc315690e07
c5e50c5bd64ec8/4/" scrolling="no" frameborder="0" style="width: 
0; min-width: 100% !important; border: none;" height="1337" data-
external="1"></iframe><script type="text/javascript">!function(){"use 
strict";window.addEventListener("message",(function(a){if(void 0!==a.
data["datawrapper-height"]){var e=document.querySelectorAll("ifra
me");for(var t in a.data["datawrapper-height"])for(var r,i=0;r=e[i];i++)
if(r.contentWindow===a.source){var d=a.data["datawrapper-height"]
[t]+"px";r.style.height=d}}}))}(); </script>

Risque d’être dans un ménage à bas revenu professionnel 
net équivalent
Le revenu professionnel net équivalent correspond au 
revenu professionnel net total d’un ménage, disponible 
en vue d’être dépensé ou épargné, divisé par le nombre 
de membres du ménage converti en équivalents adultes. 
L’équivalence entre les membres du ménage est obtenue 
par pondération en fonction de l’âge, à partir de l’échelle 
d’équivalence «modifiée» de l’OCDE17. Dans cette publica-
tion la distribution du revenu professionnel net équivalent 
est représentée sous forme de quintiles. Une personne est 
considérée comme vivant dans un ménage à bas revenu 
professionnel si elle fait partie d’un ménage dont le revenu 
professionnel se situe dans le premier quintile (qui corres-
pond au 20% de ménages avec le revenu professionnel net 
équivalent le plus bas [p20]) de la distribution du revenu 
professionnel net équivalent (voir l’annexe «Définitions» 
pour plus de détails). Il s’agit d’une mesure indirecte et 
approximative de la situation financière globale du ménage 
car le ménage peut disposer d’autres sources de revenus 
ou de transferts financiers (p. ex. des rentes, des allocations 
familiales ou d’autres transferts sociaux, des revenus de 
la fortune et de la location, des transferts reçus d‘autres 
ménages, etc.).
	 Si parmi les titulaires de 2012, la proportion de per-
sonnes dans le premier quintile de revenu 10 ans après le 
titre est inférieure à 20%, on peut en conclure que parmi ce 
groupe de titulaires la proportion de ceux qui sont dans un 
ménage avec un bas revenu professionnel net équivalent 
est inférieure à celle existante au niveau suisse.

L’obtention d’un titre protège du risque 
d’être dans un ménage avec un bas revenu 
professionnel net équivalent

La période des 10 ans après le titre est caractérisée par des 
changements dans le parcours de vie qui concernent de nom-
breuses dimensions (professionnelle, éducative, familiale, etc.). 
OFS (2023c), par exemple, a montré, qu'à 22 ans la moitié des 
jeunes a quitté le domicile parental. Cet événement est lié à 
l’évolution des revenus et les jeunes, tant qu'ils ne gagnent pas 
assez, restent plus longtemps au domicile parental (voir p. ex. 
OFS, 2023b). Souvent les personnes qui sortent du domicile 
parental et vivent en couple ont un niveau de formation similaire. 
Dans presque deux tiers des couples (64%) dont les deux parte-
naires ont au moins 25 ans, tous les deux ont le même niveau 
de formation (OFS, 2024). Compte tenu des écarts importants 
dans la distribution des revenus professionnels en fonction du 
titre, le fait que dans la plupart des couples les personnes aient 
le même niveau de formation peut potentiellement conduire à 
des situations de précarité pour les personnes qui ont des titres 
associés à des rémunérations plus faibles. Dans ce contexte, le 
présent paragraphe essaie de répondre à la question suivante : 
quelle est la proportion des titulaires de 2012 qui se trouvent 
10 ans après dans un ménage avec un bas revenu professionnel 
équivalent? Il est important de rappeler que l’objet de l’analyse 
est le revenu professionnel équivalent du ménage et qu’une per-
sonne peut n’avoir aucun revenu professionnel et ne pas faire 
partie d’un ménage avec un bas revenu professionnel équivalent 
simplement en raison du fait que d’autres membres du ménage 
peuvent compenser son bas revenu.

Le graphique gr-f-15.10.04-2227-2500-09 montre le pour-
centage de titulaires de 2012 qui, 10 ans après leur titre, vivent 
dans un ménage dont le revenu professionnel net équivalent se 
positionne dans le quintile le plus bas (p20) de la distribution 
du revenu professionnel équivalent des ménages qui vivent en 
Suisse. Ce pourcentage est montré pour les types de ménage 
suivants: les titulaires qui vivent seuls, en couple sans ou avec 
enfants20.  

On constate que pour la presque totalité des titres et types 
de ménage montrés, la proportion de titulaires vivant dans des 
ménages à bas revenus professionnels est inférieure à 20%. 
Les catégories les plus exposées sont les jeunes qui étaient 
en décrochage scolaire en 201221 et les titulaires d’une AFP qui 
vivent seuls ou sont en couple dans un ménage avec au moins 
un enfant de moins de 25 ans22 (respectivement 42% et 26% pour 
les titulaires qui vivent seuls et 26% et 24% pour ceux qui sont en 
couple dans un ménage avec enfants). 

20	 Certains jeunes pour des raisons économiques habitent dans d'autres types 
de ménage que ceux montrés ici (p. ex. avec leurs parents, en colocation, 
etc.). Pour ces types de ménage, si le titulaire vit avec au moins une personne 
de plus de 64 ans, il n’est pas possible de calculer le revenu professionnel net 
équivalent. Voir aussi l’encadré «Les types de ménage dans lesquels vivent les 
titulaires de 2012». 

21	 Bien que ces personnes étaient en décrochage scolaire en 2012, la grande 
majorité (93%) a repris une formation certifiante du degré secondaire II (T 1). 
Donc leur risque, bien que plus grand que celui des titulaires de 2012, baisse 
considérablement par rapport aux jeunes en décrochage scolaire qui n’ont 
pas repris la formation (p. ex. parmi les personnes qui n’ont pas repris la 
formation et qui vivent seules ou en couple avec des enfants, respectivement 
79% et 49% sont dans un ménage à faible revenu professionnel).

22	 Le risque reste plus élevé pour les personnes qui vivent dans ces types de 
ménage, même lorsque l’on contrôle par l’âge, le sexe et le lieu de naissance.

<iframe title="Titulaires de 2012 qui habitent seuls, en 
couple ou en couple avec des enfants: pourcentage 
de titulaires qui font partie du 20% des ménages 
avec le revenu professionnel net équivalent le plus 
bas en fonction du titre et de la position du titulaire 
dans le ménage" aria-label="Diagramme en barres" 
id="datawrapper-chart-rzwdx" src="https://datawrapper.
dwcdn.net/ca5613dba78d25fe4c38e053548a8da3/4/" 
scrolling="no" frameborder="0" style="width: 0; min-
width: 100% !important; border: none;" height="990" 
data-external="1"></iframe><script type="text/
javascript">!function(){"use strict";window.addEv
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data["datawrapper-height"]){var e=document.queryS
electorAll("iframe");for(var t in a.data["datawrapper-
height"])for(var r,i=0;r=e[i];i++)if(r.contentWindow===a.
source){var d=a.data["datawrapper-height"][t]+"px";r.
style.height=d}}}))}(); </script>
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https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/education-science/integration-marche-travail/tertiaire-hautes-ecoles/taux-occupation.html


ACTUALITÉS OFS

12

Parmi les titulaires d’un CFC, on constate des variations entre 
domaines de formation: si l’on se concentre sur les personnes qui 
vivent seules ou en couple dans un ménage avec des enfants, ce 
pourcentage monte respectivement à 16 et 14% dans le domaine 
«services aux particuliers», à 13% dans le domaine «protection 
sociale» (pour les deux types de ménage) et il est respectivement 
de 14% et 13% pour le domaine «vente en gros et au détail» (voir 
tableau sur internet).

23	 Le 4% restant est constitué par des titulaires qui sont parents seuls avec au 
moins un enfant de moins de 25 ans ou vivent dans des configurations fami-
liales dans lesquelles ils sont en position enfant ou en position inconnue.

Les types de ménage dans lesquels vivent les titulaires 
de 2012 
Dix ans après le titre, les titulaires de 2012 vivent dans des 
configurations familiales très différentes. Ces configura-
tions reflètent l’hétérogénéité en termes d’âge et de statuts 
(gr-f-15.10.04-2227-2500-01 et gr-f-15.10.04-2227-2500-02) 
de cette population: un cinquième (20%) vit seul, tandis 
que presque deux tiers vivent dans un couple sans enfants 
(30%) ou en couple avec au moins un enfant de moins de 
25 ans (31%), enfin 15% habitent soit en collocation soit 
avec les parents23 (voir le tableau dans l’annexe web à cette 
publication). 
	 Ces différentes configurations varient selon le type de 
titre obtenu en raison notamment des âges très différents 
auxquels les titres sont obtenus: les ménages d’une per-
sonne et les personnes vivant dans un couple sans enfants 
sont majoritaires parmi les personnes avec un titre du 
degré secondaire II obtenu en 2012. Les parents dans un 
couple avec au moins un enfant de moins de 25 ans ne 
représentent que 11% des titulaires des formations géné-
rales du degré secondaire II mais environ la moitié (48%) de 
ceux avec un titre du degré tertiaire. Enfin la colocation avec 
d’autres personnes ou avec les parents – pour les titulaires 
de plus de 25 ans – est très fréquente parmi les titulaires 
des formations générales du degré secondaire II (p. ex. 
28% pour les titulaires d’un titre de maturité gymnasiale), 
les titulaires d’une AFP (23%) et les jeunes en situation de 
décrochage scolaire (25%). Dans ces cas il est possible que 
ces jeunes n’aient pas encore un revenu suffisant pour pou-
voir quitter le logement de leurs parents. La colocation ou 
cohabitation avec les parents est par contre rare parmi les 
personnes avec un titre du degré tertiaire (moins de 15%).

Titulaires de 2012¹ qui habitent seuls, en couple ou
en couple avec des enfants: pourcentage de
titulaires qui font partie du 20% des ménages avec
le revenu professionnel net équivalent le plus bas
en fonction du titre et de la position du titulaire
dans le ménage²
Situation 10 ans³ après le titre, en %

Le titulaire vit seul (ménage d'une personne)

Personnes en situation de
décrochage scolaire en 2012

(N=2 151)
Attestation fédérale de

formation professionnelle
(N=797)

Certificat fédéral de capacité
(N=11 789)

Autre titre du degré sec. II
(N=7 934)

Titre du degré tertiaire
(N=9 496)

Le titulaire est en couple: aucun enfant dans le ménage

Personnes en situation de
décrochage scolaire en 2012

(N=1 966)
Attestation fédérale de

formation professionnelle
(N=877)

Certificat fédéral de capacité
(N=17 604)

Autre titre du degré sec. II
(N=12 653)

Titre du degré tertiaire
(N=13 053)

Le titulaire est en couple: au moins un enfant de moins de 25 ans dans le 
ménage

Personnes en situation de
décrochage scolaire en 2012

(N=1 900)
Attestation fédérale de

formation professionnelle
(N=1 095)

Certificat fédéral de capacité
(N=13 863)

Autre titre du degré sec. II
(N=5 246)

Titre du degré tertiaire
(N=26 921)

0% 10% 20% 30% 40%

41,6%

26,1%

11,2%

11,1%

9,2%

9,8%

5,8%

2,7%

2,4%

2,2%

26,1%

23,7%

11,3%

7,8%

4,7%

¹ 2013 pour les brevets et diplômes fédéraux
² La situation dans le ménage est définie sur la base de la typologie des ménages de
la STAPOP (OFS, 2022). Cette variable fait partie de la statistique expérimentale.
³ 9 ans pour les brevets et diplômes fédéraux.
Exemple de lecture: parmi les titulaires d’un CFC obtenu en 2012, qui vivent en
couple dans un ménage avec enfant(s), 11% vivaient dans un ménage dont le revenu
professionnel net équivalent se situait dans le premier quantile de la distribution des
revenus nets équivalents (le premier quintile comprend le 20% des personnes vivant
dans des ménages avec le revenu professionnel net équivalent le plus bas de Suisse).

État des données: 02.09.2025 gr-f-15.10.04-2227-2500-09
Source: OFS – Analyses longitudinales dans le domaine de la
formation (LABB)

© OFS 2025

Pour les autres titulaires, cette proportion est aussi plus éle-
vée pour les personnes qui vivent seules ou qui sont en couple 
dans un ménage avec des enfants. Pour le premier type de 
ménage, elle varie de 11% pour les personnes avec un CFC à 9% 
pour celles qui ont un titre du degré tertiaire. Pour les titulaires 
qui sont en couple dans un ménage avec des enfants, elle est 
également de 11% pour les personnes avec un titre de CFC et de 
5% pour les titulaires du degré tertiaire.

https://www.bfs.admin.ch/asset/fr/gr-f-15.10.04-2227-2500-09
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Abréviations

AFP	 Attestation fédérale de formation professionnelle
AI	 Assurance-invalidité
APG	 Allocations pour perte de gain
AVS	 Assurance-vieillesse et survivants
BEVNAT	 Statistique du mouvement naturel de la population
BF	 Brevet fédéral 
CdC-CI	 comptes individuels de la Centrale de compensation
CFC 	 Certificat fédéral de capacité
CG 	 Certificat de culture générale
CITE	 Classification internationale type de l’éducation
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ES	 Ecole supérieure
FPI	 Formation professionnelle initiale
FPS	 Formation professionnelle supérieure
HE 	 Haute école
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HES	 Haute école spécialisée
HEU	 Haute école universitaire
MG	 Maturité gymnasiale
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MP	 Maturité professionnelle
MS	 Maturité spécialisée
OCDE	� Organisation de coopération et de développement 

économiques
STATPOP	 Statistique de la population et des ménages
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24	 sozialversicherungen.admin.ch/de/d/6139/download?version=8
25	 www.ak-banken.ch/fileadmin/user_upload/AK89/Formulare/2015d.pdf

Sources
LABB – Formation: l’ensemble de ces données a été utilisé pour 
l’identification de la population d’analyse et des parcours de 
formation après l’obtention du titre. Comme les données pour 
les brevets et diplômes fédéraux sont disponibles seulement 
à partir de 2013, les analyses sur le revenu de ces populations 
se limitent à 9 ans.
	 LABB – Emploi et revenus: ces données, qui se basent sur un 
traitement longitudinal des données des comptes individuels 
de la Centrale de compensation (CdC-CI), sont utilisées pour 
les informations sur le revenu (pour plus d’informations voir 
OFS, 2021b), le calcul du revenu professionnel net équivalent 
et les informations sur le nombre d’heures travaillées par la 
personne. Comme le relevé sur les indépendants est complet 
avec une année de retard par rapport à celui des personnes en 
emploi salarié, il est possible que le revenu soit sous-estimé 
pour les titres dans lesquels les personnes sont plus nom-
breuses à exercer une activité indépendante. De ce fait, dans le 
graphique gr-f-15.10.04-2227-2500-05 on présente seulement 
les combinaisons de titre et domaine dans lesquelles la part 
d’indépendants est inférieure à 15%.
	 Statistique des naissances (BEVNAT): cette source a été uti-
lisée pour identifier les titulaires qui ont eu un enfant dans les 
10 ans après le titre. Comme l’âge des titulaires peut varier 
sensiblement d’un titre à l’autre il n’est pas possible de savoir 
– pour les titulaires les plus âgés – s’ils avaient déjà eu un 
enfant avant l’obtention du titre en 2012.
	 Statistique de la population et des ménages (STATPOP) a été 
utilisée pour : (1) identifier les départs de Suisse et donc délimi-
ter la population d’analyse; (2) identifier les personnes qui font 
partie du même ménage dans le calcul du revenu profession-
nel net équivalent du ménage; (3) identifier le type de ménage 
dans lequel se trouve le titulaire par le biais de la typologie des 
ménages (OFS, 2022) et la position du titulaire à l’intérieur du 
ménage (parent/enfant). 

Définitions
Revenu professionnel non standardisé: l’information sur le 
revenu d’un emploi salarié ou d’une activité indépendante 
provient des données des comptes individuels de la Centrale 
de compensation (CdC-CI). Dans cette source, le revenu est 
enregistré en tant que revenu non standardisé par année civile 
(quel que soit le taux d’occupation). Il comprend les compo-
santes avant déduction des charges sociales telles que les 
bonus, le 13e salaire, le revenu des heures supplémentaires, 
les prestations en nature (si elles sont mentionnées dans le 
certificat de salaire), etc. 
	 Revenu professionnel standardisé: ce revenu est calculé sur 
la base du revenu professionnel non standardisé pour les per-
sonnes n’ayant pas un statut d’indépendant et il est obtenu 
par l’appariement des données des comptes individuels de la 
CdC et du temps de travail selon le relevé structurel (RS). Ce 
revenu inclut les aspects liés aux heures supplémentaires et 
à leur rémunération et il indique ce que la personne gagne 
mensuellement (1/12 d’un revenu annuel) pour un plein temps 
«effectif» dans la profession (OFS, 2021b).
Les revenus non standardisés et standardisés sont corrigés de 
l’inflation avec comme référence le mois de décembre 2020.
	 Revenu professionnel net équivalent du ménage a été estimé 
de la façon suivante : le revenu professionnel non-standardisé 
a d’abord été transformé en revenu net et ensuite converti en 
revenu équivalent selon la méthodologie développée par le 
bureau BASS (2025) dans le cadre d’un mandat du monitoring 
de la pauvreté. Les composantes suivantes ont été déduites: 
les taux de cotisation annuelle du revenu provenant d’une 
activité lucrative (AVS+AI+APG) pour les indépendants1 et 
pour les personnes salariées (année de référence 2015)2 en 
tenant compte également de la bonification de vieillesse. Le 
revenu professionnel net équivalent correspond à la somme 
des revenus des membres d’un ménage (STATPOP) divisé par 
le nombre pondéré de membres du ménage selon l’échelle 
d’équivalence modifiée de l’OCDE (voir échelle d’équivalence – 
European DataLab ou BASS, 2025). En raison de la non prise 
en compte des revenus issus du 2e pilier, les ménages dont 
au moins un membre était âgé de plus de 64 ans au moment 
de la mesure ont été exclus des analyses. Comme il s’agit du 
revenu professionnel, il n’inclut pas, par définition, les revenus 
de transferts sociaux (publics et privés), ni les pensions ali-
mentaires, les informations sur la fortune ou les revenus de 
la fortune, ce qui peut entrainer une possible sous-estimation 
de revenu global du ménage. La distribution du revenu profes-
sionnel ainsi obtenue a été utilisée pour le calcul des quintiles 
de revenu professionnel net équivalent et l’identification des 
titulaires domiciliés dans un ménage avec un bas revenu pro-
fessionnel net équivalent (1er quintile de la distribution corres-
pondant à un revenu net équivalent d'environ 30 000 francs 
annuels).

1	 https ://sozialversicherungen.admin.ch/de/d/6139/download?version=8
2	 https ://www.ak-banken.ch/fileadmin/user_upload/AK89/Formu-

lare/2015d.pdf
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https://sozialversicherungen.admin.ch/de/d/6139/download?version=8
https://www.ak-banken.ch/fileadmin/user_upload/AK89/Formulare/2015d.pdf
https://www.european-datalab.com/Glossaire/echelle-dequivalence/
https://www.european-datalab.com/Glossaire/echelle-dequivalence/
https://sozialversicherungen.admin.ch/de/d/6139/download?version=8
https://www.ak-banken.ch/fileadmin/user_upload/AK89/Formulare/2015d.pdf
https://www.ak-banken.ch/fileadmin/user_upload/AK89/Formulare/2015d.pdf
https://www.european-datalab.com/Glossaire/echelle-dequivalence/
https://www.european-datalab.com/Glossaire/echelle-dequivalence/
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